
          

    
    

 
LA COOPERATION DECENTRALISEE ET LE 

DEVELOPPEMENT DE L’AUTRE 
 

Ou, la coopération territoriale productrice de richesses 
 

Samedi 20 juin 2009 de 9h00 à 18h00 
à l’Université d’Evry-Val d’Essonne 

Boulevard François Mitterrand à Evry 
 

Amphithéâtre 300 - Bâtiment Maupertuis 
 

 
Présentation :  

 
La coopération décentralisée est née après la guerre 1939-1945, d’abord par les jumelages entre 
les villes françaises et allemandes, puis prolongée à l’Afrique, l’Amérique latine, l’Asie... Diplomatie 
de proximité entre élus locaux, la coopération décentralisée porte sur l’ensemble des secteurs de 
coopération : échanges culturels, scientifiques, sociaux, économiques, environnementaux... Action 
de coopération mais aussi action du cœur, la coopération décentralisée porte d’abord une action de 
solidarité : construction de dispensaires, d’écoles (...) et pourtant de nombreuses initiatives 
concourent au développement économique endogène en renforçant la légitimité des autorités 
locales, leur capacité à mobiliser les ressources et à construire une vision stratégique de leur 
territoire, en organisant et en soutenant les initiatives privées. En effet, située à la « croisée des 
chemins », la coopération décentralisée relève d’une conjugaison entre l’international et un mode 
d’organisation territorial, la décentralisation. La coopération décentralisée offre l’opportunité de 
« penser global et d’agir local » sur l’ensemble des thématiques qui préoccupent les territoires.  
 
Ainsi les collectivités territoriales se doivent de ne pas se limiter aux relations institutionnelles mais 
doivent organiser les acteurs engagés dans ce secteur pour qu’ils revoient en profondeur leurs 
pratiques et permettre aux autres de se mobiliser pour l’avènement d’une mondialisation mettant 
l’humain au centre des préoccupations. 
 
A l’ère du développement durable, la protection de l’environnement, les mobilités, l’urbanisme, les 
transports mais aussi le développement économique et la gouvernance sont parmi les 
préoccupations prioritaires. L’action des gouvernements se trouve ainsi complétée par une 
coopération de proximité, décentralisée, innovante et singulière.  
 
Le Département de l’Essonne, riche de ses diversités humaines et culturelles et de son potentiel 
socio-économique, est heureux de vous inviter à participer à ce forum consacré à la coopération 
décentralisée et au développement de l’autre. S’y retrouveront dans la journée et sur trois sessions, 
des experts et des citoyens représentant les milieux politique, économique, universitaire, associatif 
et les ONG. Les actes de cette journée  de réflexion, d’évaluation et de propositions seront publiés 
dans la revue Passages. 
 

 
Délégué Général du Forum: Emile H. MALET, Directeur de la revue Passages et de l’ADAPes 
Secrétariat : Carine BOURDIN 
                     
 

 
 



 
       
 

PROGRAMME 
 

9H00-9H30 : ACCUEIL DES PARTICIPANTS – CAFE SOLIDAIRE 
9h30- 10h00 : Mot de bienvenu de Michel BERSON, Président du Conseil général de l’Essonne et de Richard 
MESSINA, Président de l’Université d’Evry  
Présentation : Emile H. MALET, Directeur de la revue Passages et de l’ADAPes et Patrice FINEL, Conseiller 
général délégué au développement solidaire, à la coopération décentralisée et à la francophonie du Conseil 
général de l’Essonne 
 

 
 
10h00- 12h30 : Session introductive, la coopération territoriale riche de ses multiples acteurs 
Ouverture : Antoine JOLY, Délégué pour l’action extérieure des collectivités locales au Ministère des Affaires 
étrangères et européennes 
Modérateur : Emile H. MALET, Directeur de la revue Passages et de l’ADAPes 
Intervenants : 
Claudy LEBRETON, Président, Assemblée des départements de France  

Gilbert ROGER, 1er Vice-président du Conseil général de la Seine-Saint-Denis 
Henri ROUILLE D’ORFEUIL, ancien Président de Coordination Sud, membre du Centre de coopération 
internationale en recherche agronomique pour le développement - CIRAD 
Marie-Noëlle ROSENWEG, Déléguée générale de la Fondation ADOMA 
Jean-Claude ZIV, Professeur Centre national des Arts et Métiers -  CNAM - Chaire de Logistique, Transport et 
Tourisme  
 

Un déjeuner est offert à l’ensemble des intervenants et des participants 
 

 
Ouverture : Jacques REILLER, Préfet de l’Essonne 
 
14h00 - 16h00 : Avantages, risques et limites de la coopération territoriale 
Président : Patrice FINEL, Conseiller général de l’Essonne 
Modérateur : Roland POURTIER, Professeur, Université de Paris I 
Intervenants : 
Pierre-Olivier BERNIERE, Chargé de la Communication, La Poste 
Jean-Louis BOY-MARCOTTE, Président d’Echanges avec Dogondoutchi – Orsay 
Bernard HUSSON, Economiste, co-fondateur du réseau d'appui Rhône-Alpes à la coopération, professeur au 
Centre international d'Etudes pour le Développement local  
Bernard KLEIN, Président du GIE SYNERDEV 
SEM Deyon Luc Adolph TIAO, Ambassadeur du Burkina Faso à Paris 
Bienvenu OKIEMY, Avocat au Barreau de Paris, Ancien vice-doyen, Maître de conférences en droit, Reims 
 

16h00-16h15 : Pause  
 
16h15-17h45 : Mise en cohérence, mutualisation et planification des projets 
Modérateur : Jean-Claude LEVY, Conseiller spécial auprès du Délégué pour l’action extérieure des collectivités 
locales 
Intervenants : 
Bernard CLAMAGIRAND,  Président du Centre d'échanges et promotion des artisans en zones à équiper - 
CEPAZE 
Jean-Luc GAGET, Président, Essonne Sahel 
Emmanuel MAUREL, Vice-président de la région Ile-de-France en  charge des relations internationales 
Solange NGUEA MANDENGUE, Présidente, Africafirst 
Jean-Claude OPPENEAU, Expert international, ancien responsable de l’ADEME 
 

 
Conclusions 
Patrice FINEL, Conseiller général de l’Essonne, Emile H. MALET, Directeur de la revue Passages et de l’ADAPes 
et Chansamone VORAVONG, Président du FORIM  
 
Voix de la salle : Sandrine FRENTZ, journaliste à Télessonne 

 


